
1 1 an 6 mois 444 395 1944,50 58,33

2 2 ans 484 424 2087,26 62,62

3 2 ans 518 450 2215,25 66,46

4 2 ans 6 mois 565 483 2377,70 71,33

5 3 ans 611 518 2550,00 76,50

6 4 ans 646 545 2682,92 80,49

7 4 ans 697 583 2869,98 86,10

8 4 ans 739 615 3027,51 90,83

9 4 ans 774 642 3160,43 94,81

10 821 678 3337,65 100,13

1 2 ans 619 524 2579,54 77,39

2 2 ans 6 mois 665 560 2756,76 82,70

3 3 ans 721 602 2963,51 88,91

4 3 ans 791 655 3224,42 96,73

5 3 ans 837 690 3396,72 101,90

6 3 ans 896 735 3618,24 108,55

7 3 ans 946 773 3805,31 114,16

8 3 ans 995 811 3992,38 119,77

9 1015 826 4066,22 121,99

1 2 ans 850 700 3445,95 103,38

2 2 ans 896 735 3618,24 108,55

3 2 ans 6 mois 946 773 3805,31 114,16

4 3 ans 995 811 3992,38 119,77

5 1027 835 4110,52 123,32

Echelon spécial 1 an HEA 895 4405,91 132,18

Echelon spécial 1 an HEA2 930 4578,21 137,35

Echelon spécial HEA3 977 4809,59 144,29
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Échelle de Rémunération A1, A2 & A3 

Ingénieur(e) et Architecte d'Administrations Parisienne  - Grade A1

Echelon Durée 

HEA = Hors Echelle A - échelon spécial comportant 3 chevrons

Le décret  2023-519 du 28 juin 2023 augmente la valeur du point d'indice de la fonction publique de 1,5 % à compter du 1er 

juillet 2023. Sa valeur a été portée à 4,92 € par mois. Le décret prévoit également un ajout de 5 points d’indice majoré pour 

l'ensemble des grilles au 1er janvier 2024. Nos  grilles répercutent la mise à jour de la valeur du traitement brut mensuel pour 

un agent à temps complet.

Indice

Majoré

Valeur du point d’Indice Majoré depuis le 1er juillet 2023  : 4,92278 €

Indice

Brut
Echelon Durée 

Traitement 

Budgétaire

Indemnité de

Résidence

Indice

Majoré

Traitement 

Budgétaire

Indemnité de

Résidence

Ingénieur(e) et architecte divisionnaire -  Grade A2 

Ingénieur(e) et Architecte Hors classe - Grade A3 

Grille en vigueur au 1er janvier 2026

Conditions d'avancement au grade supérieur: Les avancements de grade dans le corps des ingénieurs et architectes 

d’administrations parisiennes et l’avancement à l’échelon spécial du grade d’ingénieur et architecte hors classe ont lieu au 

choix, par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire du 

corps. 

Peuvent être promus au grade d’ingénieur et architecte divisionnaire, les ingénieurs et architectes ayant atteint depuis au 

moins deux ans le 4ème échelon de leur grade et justifiant, en position d’activité ou de détachement, de six ans de services en 

cette qualité, dont quatre ans dans un service ou un établissement public de la Ville de Paris. Les services accomplis par les 

ingénieurs et architectes d’administrations parisiennes avant leur titularisation sont pris en compte dans la limite de deux 

ans, pour le décompte de la durée de service exigée.  Les  taux de promotion (RPP) 2024 à 2026  = 35%

Peuvent être promus au grade d’ingénieur et architecte hors classe, les ingénieurs et architectes divisionnaires justifiant d’au 

moins un an d’ancienneté au 5ème échelon de leur grade.
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Indice
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